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ACCORD-CADRE N° 25_PREF971_010

APPEL D’OFFRES OUVERT

La procédure est passée en application des dispositions du Code de la Commande Publique :
Appel d’offres ouvert en application des articles L2124-2, R2124-2, R2161-2 à R2161-5 du Code 
de la commande publique.

La technique d’achat retenue en application des dispositions du Code de la Commande Publique :
Accord-cadre sans minimum et avec un maximum en valeur : 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES
(C.C.T.P.)

Marché de prestation de service pour l’entretien, la 
maintenance, la pose, la mise en drapeau ou le retrait 

de barrages de protection contre les échouements 
d’algues sargasses. 
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur

Désignation du pouvoir adjudicateur :

L’Etat,
Ministère de l’Intérieur,
Préfecture de la Région Guadeloupe
Monsieur le préfet de la région Guadeloupe
Rue Lardenoy
97100 BASSE-TERRE

Signataire du marché public :

Monsieur le Préfet de Guadeloupe

Article 2 : Objet et description des prestations
Le marché comprend les prestations suivantes :

 Entretien régulier du barrage : Nettoyage, inspection des ancrages.

 Maintenance technique : Remplacement des sections endommagées et réparation des éléments 
dégradés (cordages, filets, jupes, etc.), vérification des structures, repositionnement du barrage, 
fourniture et pose de cordage, de bouées, d’anneaux et de chaînes. 

 Mise en drapeau du barrage : Décrochage d’éléments de barrage pour les laisser se déplacer au 
gré des courants et éviter l’arrachement lors de phénomène météorologique, notamment durant 
la saison cyclonique

 Retrait du barrage : Démontage des sections du barrage sur demande du maître d’ouvrage pour 
stockage à terre durant la saison cyclonique.

 Pose ou repose de barrages : mise en place des sections de barrage, pose d’ancres simples, 
d’ancres à vis et de corps morts si besoin. 

 Site  d’intervention :  selon  la  situation  géographique  du  prestataire,  les  sites  d’intervention 
peuvent être éloignés et engendrer des coûts supérieurs par rapport à une intervention sur le 
barrage de Baie-Mahault à Petit-Bourg.

Chaque prestation est détaillée dans les sections suivantes.



Article 3 : Planification et fréquence des interventions

La planification des interventions tient compte de la saisonnalité des échouements de sargasses. Le 
prestataire s’engage à respecter le calendrier suivant :

Type 
d'intervention

Fréquence Période recommandée

Entretien Trimestrielle

Prévoir avant la saison des sargasses en 
janvier  ou  février  puis  tous  les  trois, 
notamment avant une éventuelle dépose 
en juillet

Maintenance Mensuelle
Toute  l’année  pour  assurer  le 
fonctionnement du barrage

Mise  en  drapeau 
ou retrait

Annuelle avant  chaque saison 
cyclonique

Début juillet, mise en drapeau ou retrait 
décidé par l’acheteur public

Pose
Annuelle  après  la  saison 
cyclonique

Entre décembre et mars, à la demande 
de l’acheteur public

Article 4 : Exigences techniques : moyens matériels et humains

4.1. Moyens matériels

Le titulaire doit disposer du matériel suivant pour exécuter les prestations :

Matériel requis Description

Bateau de travail
Bateau motorisé capable de transporter des équipements lourds et 
de se positionner précisément

Matériel de nettoyage Brosse rotative, jets haute pression adaptés à l’eau de mer

Matériaux de 
remplacement

Bouées, cordages, câbles, filets, anneaux, chaînes, manilles, outils 
de coupe et soudure sous-marine, etc. Résistants à l’eau de mer et 
aux UV 

Kit de premiers secours
Équipements  de  sécurité  et  de  premiers  secours  pour  les 
interventions maritimes

4.2. Moyens humains
Le prestataire proposera la composition de l’équipe dédiée à ce marché. Elle devra être composé au 
minimum de :



Poste Compétences
Nombre 
minimum

Chef de projet 
maritime

Planification, gestion et communication 1

Techniciens marins
Expérience  en  entretien  et  en  maintenance 
d’équipements  maritimes,  et  notamment  de 
barrages flottants

2

Plongeur 
professionnel

Certifié  pour  inspection  et  maintenance  sous-
marine

1

Article 5 : Mesures de protection environnementale

Le prestataire doit respecter les règles suivantes pour limiter l'impact environnemental :
• Collecte  et  traitement  des  déchets :  Tous  les  déchets  issus  des  interventions  (débris  de 

barrage,  sargasses,  déchets  divers)  doivent  être  collectés  et  évacués  vers  un  centre  de 
traitement agréé.

• Protection  de  la  faune  et  de  la  flore :  Les  interventions  doivent  éviter  de  perturber  les 
écosystèmes  marins.  Des  procédures  spécifiques  seront  mises  en  œuvre  pour  éviter  toute 
pollution.

• Prévention des fuites de carburant : Le matériel utilisé en mer doit être maintenu en parfait 
état pour éviter toute fuite d’hydrocarbures.

Article 6 : Suivi et rapport d’intervention

Après chaque intervention, le titulaire doit  soumettre un rapport détaillé au pouvoir adjudicateur.  Ce 
rapport comprendra les éléments suivants :

Rubrique Détail

Date et heure de l'intervention Horaires de début et de fin

État des sections du barrage Liste des sections inspectées, réparées ou remplacées

Description des actions 
menées

Détails des opérations réalisées (entretien, maintenance, etc.)

Anomalies ou incidents
Description des problèmes rencontrés et des solutions 
apportées

Matériel et fournitures utilisés Liste des matériaux de remplacement et équipements utilisés

Photographies avant/après
Photos pour visualiser l’état du barrage avant et après 
intervention



Article 7 : Contrôle qualité et réception des prestations

Le contrôle qualité des prestations est assuré par le pouvoir adjudicateur. Les critères de conformité sont 
précisés ci-dessous.

Type de 
prestation

Critère de conformité Modalité de vérification

Entretien
Absence d’obstruction, sections 
propres et fonctionnelles

Inspection visuelle lors de chaque 
intervention

Maintenance
Absence de fuites, stabilité des 
sections réparées

Test de flottaison et inspection par le 
pouvoir adjudicateur

Mise en drapeau
Conforme au schéma de 
procédure fourni par le maître 
d’ouvrage

Vérification visuelle par le pouvoir 
adjudicateur

Retrait
Absence de débris ou de pollution 
sur le site après retrait

Inspection visuelle du site et 
approbation de l’autorité maritime

Les interventions feront  l’objet  d’un contrôle par le représentant  du pouvoir  adjudicateur,  qui  pourra 
émettre des réserves. Le titulaire sera tenu de lever ces réserves dans un délai de quinze (15) jours.
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